
  
 « Vallée de la Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle »  
 
 

 

La Vallée de la Dronne, de Brantôme à sa confluence avec l’Isle, fait 
partie du réseau européen Natura 2000. Avec ce réseau, l’Union 
européenne a souhaité distinguer des sites remarquables par la 
présence de milieux naturels d’exception et d’espèces rares.  
 
Sur 120km, dans la Dronne et dans sa vallée inondable, on trouve le 

Chabot, la Grande alose, la Cistude d’Europe, le Cuivré des marais, la 

Loutre d’Europe, des prairies et forêts alluviales… En tout, ce sont neuf 

habitats aquatiques et terrestres et vingt-deux espèces d’intérêt 

communautaire qui sont dénombrés dans plus de 6000ha de vallée où 

l’on peut observer bien d’autres richesses naturelles. C’est aussi un 

espace de promenade et de détente où s’expriment des usages divers, 

agricoles ou non, compatibles avec la préservation de l’environnement.  

 
Pour conserver cette qualité environnementale un certain nombre d’actions positives pour 
l’environnement doivent être menées : restauration de milieux naturels et de prairies humides, par 
exemple, par des fauches ou un pâturage adapté ; restauration des haies ou bosquets ; restauration 
des mares, suivis d’espèces ou encore information et communication. La charte Natura 2000 de la 
Vallée de la Dronne et les contrats Natura 2000 ouvrent des possibilités aux propriétaires, aux 
exploitants agricoles ou aux collectivités qui souhaiteraient s’engager de manière volontaire dans ces 
actions. Des fonds européens et de l’Etat sont mobilisables à cette fin. La charte Natura 2000 propose 
quant à elle une liste de bonnes pratiques permettant de préserver les milieux naturels : ne pas utiliser 
de phytosanitaires, maintenir les boisements naturels et les haies, préserver les zones de refuge pour 
les animaux, privilégier les techniques végétales…  
 
D’une manière générale, EPIDOR, qui anime le site Natura 2000 Vallée de la Dronne à l’aval de 
Brantôme, et les syndicats de rivière locaux, qui l’accompagnent dans cette démarche, souhaitent 
susciter une prise de conscience de la qualité environnementale de la vallée de la Dronne. Plusieurs 
outils d’information et de sensibilisation seront mis en œuvre, tel le site internet www.natura2000-isle-

et-dronne.fr, et un important travail de terrain se déroulera sur plusieurs années. 
 
Contacts  
--------------------------------------------------------------- 
Animation du site Natura 2000 
Etablissement Public Territorial du Bassin de la Dordogne - EPIDOR  
Place de la Laïcité 24 250 Castelnaud la Chapelle - 05 53 29 17 65 - epidor@eptb-dordogne.fr 
 
 
Animation locale 
Partie Périgourdine  
Syndicat Mixte de Rivières de la Dronne  
9 ter rue Couleau - 24 600 – RIBERAC -  05 53 91 98 78  
 
 
Parties Charentaises (16 et 17) et Girondine 
Syndicat d’Aménagement du Bassin Versant de la Dronne aval 
Mairie Place de l’hôtel de ville - 16210 CHALAIS - 05 45 98 59 61 

http://www.natura2000-isle-et-dronne.fr/
http://www.natura2000-isle-et-dronne.fr/


 


